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On entame les préparatifs!
Notre convention collective actuelle expire le 31 août 2012. La négociation d’un nouveau 

contrat peut sembler être un effort distant et être supplanté par nos responsabilités 

courantes entourant la correction, 

l’enseignement, l’orientation des 

étudiants, la fourniture de services 

de bibliothèque, l’adaptation 

aux nouvelles technologies et 

les autres fonctions familières au 

personnel scolaire. Mais en dépit 

du temps qui nous sépare de 

cette date, les préparatifs sont en 

cours pour la négociation de notre 

prochaine convention collective.  

Notre toute nouvelle équipe 

de négociation est en place et 

le processus d’établissement 

des priorités en matière de 

revendications est gentiment 

déployé à travers l’Ontario.

Représenter les priorités des membres est une responsabilité fondamentale de l’équipe 

de négociation, qui lui tient très à cœur. Les membres de l’équipe rendront visite à chaque 

collège au cours des quelques prochains mois pour répondre aux questions des membres, 

parler du processus de négociation et aider chaque section locale à établir ses propres 

revendications. Cette nouvelle méthode – issue des recommandations de la dernière ronde de 

négociations – contribue à renforcer les liens entre les membres et l’équipe de négociation. 

Elle aide les membres à mieux comprendre le processus de la négociation des revendications 

et de la convention collective.

L’établissement des revendications pour la négociation est un processus qui se déroule en 

trois étapes. La première de ces étapes est la conférence de prénégociation à laquelle on 
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élit les membres de l’équipe de négociation. L’établissement des revendications des sections 

locales est la deuxième étape du processus. Le succès des négociations dépend en partie 

de revendications pratiques, réalistes et précises. L’étape finale est la réunion provinciale 

d’établissement des revendications finales, qui aura lieu à la fin du mois de mars. Après cette 

réunion, l’équipe de négociation insère les revendications dans le libellé proposé pour la 

nouvelle convention collective. Les priorités établies à la réunion provinciale d’établissement 

des revendications guident le travail de l’équipe.

De mars à mai 2012, l’équipe aura comme objectif principal le développement d’arguments 

solides, appuyés par la documentation pertinente, pour soutenir notre position à la table de 

négociation. 

L’équipe de négociation communiquera régulièrement avec les membres; ces communications 

serviront à examiner les thèmes clés émanant de la conférence de prénégociation d’octobre 

dernier. Les sections locales présentes à la conférence de prénégociation ont mentionné 

comme priorité une communication plus immédiate. Attendez-vous donc à la mise en œuvre 

de nouveaux outils de communication pour transmettre l’information aux membres dans de 

meilleurs délais.

Les membres de l’équipe passeront dans chaque section locale pour écouter les 

préoccupations des membres et répondre à leurs questions. Ils attendent avec impatience le 

plaisir de vous rencontrer.
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Les membres de l’équipe rendront visite aux sections locales pour 

écouter les préoccupations des membres, répondre à leurs questions et 

les aider à établir leurs revendications.

31 mars et  

1er avril 

Réunion 

provinciale 

d’établissement 

des 

revendications

Avril 2012 Mai 2012 Juin 2012 Juillet 2012 Août 2012

L’équipe se rencontre pour insérer 

les revendications dans le libellé du 

contrat proposé, établir l’ordre du 

jour et la stratégie des négociations

L’avis de négociation peut être donné au plus tôt le  

3 juin.

Notre contrat expire le 31 août 2012 à minuit.

Dates à retenir

Carolyn Gaunt 

Ted Montgomery 

Rod Bain 

Gary Bonczak 

Benoît Dupuis 

Lynn Dee Eason 

JP Hornick

Votre équipe de négociations :


